
 

                                                                                                                                               

Prière, Travail, sources de belles victoires 

Charte des Entraineurs 

Ces principes sont en vigueur au sein de l’ASA pour les entraîneurs du club :  

1- Mon comportement et mes propos doivent refléter la ligne de conduite exigée par le club et je m’engage à 

respecter la charte de l’esprit sportif. 

2- Je respecte les règles du jeu, les règlements de mon club, de la Ligue, du Département et de la FECAFOOT. 

3- Mon attitude est en cohérence avec les valeurs et les principes édictés par mon club. 

4- Je traite mes joueurs avec équité. 

5- J’encourage mes joueurs sans discernement et je favorise leur développement sportif. 

6- Mon attitude se doit d’être irréprochable vis-à-vis des officiels, adversaires, joueurs et je dois les traiter avec 

respect. 

7- Je m’engage à m’entretenir avec les parents, en tête à tête, à un moment convenable pour les deux parties, 

en m’assurant de contrôler mes émotions et d’avoir une attitude respectueuse. 

8- J'aide mes dirigeants dans leurs fonctions administratives et logistiques, ainsi que dans l’encadrement des 

différentes équipes. 

 


